
 

Musique 
Ensemble 5e secondaire : vents et percussions 

Enseignant : Sylvain Houle 
 

Formation obligatoire 

Connaissances abordées durant l’année (maîtrise) 
Tout au long de l’année, l’élève élargit son champ de connaissances en musique. 

Étape 1 Étape 2 Étape 3 
 
Règles relatives à la musique 
d’ensemble 
 
Procédés de composition 
 
Moyens sonores, techniques 
 
Média, outils, techniques 
 
Répertoire musical et repères 
culturels pour l’appréciation 
 

 
Règles relatives à la musique 
d’ensemble 
 
Procédés de composition 
 
Moyens sonores, techniques 
 
Média, outils, techniques 
 
S’approprier le contenu musical 
d’une pièce 
 
Répertoire musical et repères 
culturels pour l’appréciation 
 

 
Règles relatives à la musique 
d’ensemble 
 
Procédés de composition 
 
Moyens sonores, techniques 
 
Média, outils, techniques 
 
S’approprier le contenu musical 
d’une pièce 
 
Répertoire musical et repères 
culturels pour l’appréciation 
 

 

Matériel pédagogique  
(volumes, notes, cahiers d’exercices, etc.) 

Organisation, approches pédagogiques et 
exigences particulières 

 
- Instrument (fourni par l’école) 
- Partitions des différentes pièces d’ensemble à vents 
- Exercices techniques spécifique à chaque instrument 
- Cahier de l’élève 
 
 
 

 
Techniques pédagogiques :  
 

- Procédé d’imitation 
- Apprentissage par les pairs 
- Observation et questionnement 
- Procédé d’apprentissage multi-niveau 
- Cours privés avec des spécialistes pour chaque 

instrument 
 

Devoirs et leçons Récupération et enrichissement 
 

- Pratique des éléments techniques à 
l’instrument 

- Pratique des partitions d’orchestre à 
l’instrument 

 

 
- Récupération de musique d’ensemble une fois 

par cycle 
- Convocation obligatoire aux récupérations 

lorsque nécessaire 

 

  



Principales évaluations et résultats inscrits au bulletin 
1

re
 étape (20 %) 

Du 30 août au 8 novembre 
2

e
 étape (20 %) 

Du 11 novembre au 7 
février 

3
e
 étape (60 %) 

Du 10 février au 22 juin 

Nature des évaluations 
proposées tout au long 

de l’étape 

Y aura-t-
il un 

résultat 
inscrit 

au 
bulletin? 

Nature des 
évaluations 

proposées tout au 
long de l’étape 

Y aura-t-il 
un résultat 
inscrit au 
bulletin? 

Nature des évaluations 
proposées tout au long de 

l’étape 

Épreuves 
obligatoires  
MELS / CS

1 

Résultat 
inscrit 

au 
bulletin 

 

Évaluation par les 
pairs en cours 
d’activité 
 
Auto-évaluation 
constante durant 
l’activité 
 
Évaluation de 
l’enseignant durant 
les cours 
 
Évaluation de 
l’enseignant sous 
forme d’examen 
individuel  
 
Évaluation par le 
spécialiste sous forme 
d’examen individuel 
 

 
Oui 

 
Évaluation par les 
pairs en cours 
d’activité 
 
Auto-évaluation 
constante durant 
l’activité 
 
Évaluation de 
l’enseignant 
durant les cours 
 
Évaluation de 
l’enseignant sous 
forme d’examen 
individuel  
 
Évaluation par le 
spécialiste sous 
forme d’examen 
individuel 

 

 
Oui 

 
Évaluation par les pairs 
en cours d’activité 
 
Auto-évaluation 
constante durant 
l’activité 
 
Évaluation de 
l’enseignant durant les 
cours 
 
Évaluation de 
l’enseignant sous forme 
d’examen individuel  
 
Évaluation par le spécialiste 
sous forme d’examen 
individuel 
 

 
Non 

 
Oui 

 

 

                                                           
1
 MELS : ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

   CS : commission scolaire 


